
QUE DEVEZ-VOUS FAIRE EN CAS DE SINISTRE ?
Dans le cas d’un besoin urgent d’assistance : contactez Mondial
Assistance au 01 42 99 02 02. Pour déclarer un sinistre annulation :
contactez Mondial Assistance au 01 42 99 03 95. Obligations en cas de
sinistre ? vous devez faire part de votre annulation à votre agence de
voyages le jour même où vous avez connaissance de votre
empêchement afin de limiter le montant des frais facturés par Look
Voyages. Appelez le 01 42 99 03 95 ou envoyez un courrier à Mondial
Assistance : Tour Gallieni 2, 36 avenue du Général de Gaulle, 93 175
Bagnolet cedex. Important : cette assurance doit impérativement être
demandée le jour de votre réservation. Ce résumé n’a pas de valeur
contractuelle. Les contrats qui précisent notamment le contenu des
garanties et les exclusions sont à votre disposition. renseignez-vous
auprès de votre agence de voyages ou sur le site www.look-
voyages.fr.

Seul, en famille ou en groupe, le temps du voyage est trop précieux pour le laisser se gâter par un imprévu ! Partez en toute tranquillité
avec Look Voyages et son partenaire Mondial Assistance, une des plus grandes références dans le secteur de l’assurance tourisme. Nous
vous proposons 2 assurances spécifiquement étudiées pour votre confort et votre sécurité.

Avant le voyage
La garantie annulation
Motifs garantis survenant après la souscription de l’assurance :
� Une incapacité temporaire ou permanente de :
• vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants,
vos frères, soeurs, beaux-frères, belles-soeurs, gendres, belles-filles, beaux-
pères, belles-mères, tuteur légal,
• ainsi que la personne placée sous votre tutelle, directement consécutive : à
une maladie ou à un accident (aux suites, séquelles, complications ou
aggravation d’une maladie ou d’un accident qui a été constaté avant la
réservation de votre voyage).
� Le décès de : vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants
ou descendants, vos frères, soeurs, beaux-frères, belles-soeurs, gendres, belles-
filles, beaux-pères, belles-mères, tuteur légal, ainsi que la personne placée sous
votre tutelle.
� Des dommages matériels graves atteignant votre résidence principale ou
secondaire nécessitant impérativement votre présence sur place au jour prévu
pour votre départ.
� Les complications de grossesse jusqu’à la 28ème semaine.
� Votre licenciement économique ou celui de votre conjoint, l’obtention d'un
emploi de salarié pour les personnes inscrites au chômage ou d’un stage
rémunéré, votre convocation à un examen de rattrapage dans le cadre d'études
supérieures, la modification de la date de vos congés payés par votre employeur
(franchise spéciale de 25% du montant des frais d'annulation avec un minimum
de 150 € par personne). Franchise de 30€.

Pendant le voyage
Assistance aux personnes - rapatriement
Compris (voir Look Assur).

Garantie bagages Compris (voir Look Assur).

Responsabilité civile Compris (voir Look Assur).

Après le voyage
Interruption de séjour Compris (idem Look Assur).
*MOYEN COURRIER : 29 € /PERSONNE OU 82 €/FAMILLE (3).
*LONG COURRIER : 44 € /PERSONNE OU 125 € /FAMILLE (3).

Option "Couverture grippe A/H1N1"
Les épidémies et leurs conséquences sont exclues du contrat Look Assur Max.
Toutefois en souscrivant l'option "Couverture grippe A/H1N1" en complément
de ce contrat vous bénéficierez des garanties annulation et assistance aux
personnes en cas de grippe A/H1N1 contractée dans le cadre d'une épidémie.
Pour toute souscription d'un contrat Look Assur Max à compter du 15/09/2009
pour un départ avant le 31/12/2009 : cette option vous est offerte par Look
Voyages.
Pour les départs à compter du 01/01/2010 : 15€ TTC/personne.

Pendant le voyage
Assistance aux personnes - rapatriement
�Rapatriement sans limitation de somme. Billet aller/retour pour permettre
à un membre de votre famille de se rendre à votre chevet en cas
d'hospitalisation de plus de 7 jours à l'étranger.
� Frais médicaux à l'étranger : 53 355 € par personne (franchise de 30
€).
� Frais de secours : 765 €.
� Retour anticipé pour cause de maladie ou de décès d'un ascendant ou
descendant ainsi que pour des dommages graves à la résidence principale ou
secondaire.

Garantie bagages
Vos bagages et effets personnels sont garantis (franchise de 30€) contre le vol, la
détérioration ou la perte pendant l’acheminement par une entreprise de
transport jusqu’à concurrence d’un montant global de 1530€, ce montant est
limité à 765€ pour le vol des objets de valeur et du matériel audiovisuel (ne
pourront être considérés comme objets de valeur que les objets que vous portez
sur vous, que vous utilisez ou que vous aurez placés dans une consigne
individuelle ou un coffre de l’hôtel).
Retard dans l’acheminement de vos bagages sur le lieu de séjour à hauteur de
230€.

Responsabilité civile (2)

�Dommages corporels : 4 500 000 €.
�Dommages matériels : 45 000 €.

Après le voyage
Interruption de séjour
Suite à votre rapatriement médical, versement d’une indemnité proportionnelle
au nombre de jours de voyage non utilisés pour vous et les membres de votre
famille vous accompagnant sous la forme d'un avoir valable auprès de Look
Voyages.
*MOYEN COURRIER : 19 € /PERSONNE OU 49 €/FAMILLE (3).
*LONG COURRIER : 29 € /PERSONNE OU 74 € /FAMILLE (3).

avec les assurances

Partez tranquilles

UN GRAND NOM DE L’ASSURANCE
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LOOK ASSUR(1)

à partir de 19 €*
LOOK ASSUR MAX(1)

à partir de 29 €*

MOYEN COURRIER : Bulgarie, Crète, Croatie, Egypte, Espagne, Grèce, Iles baléares, Iles Canaries, Italie, Maroc, Monténégro, Sicile, Turquie, Tunise.
LONG COURRIER : Antilles, Argentine, Iles du Cap-Vert, Ile Maurice, Kenya, Mexique, République dominicaine, Sénégal, Thaïlande.
(1) Les épidémies et leurs conséquences sont exclues des contrats Look Assur et Look Assur Max. (2) franchise de 75 € par sinistre dans les deux cas.
(3) Famille : parents et enfants fiscalement à charge.


